
Des Lussady qs.ntori arnier. I .

LE CONSEIL ASSEMBL où assistoienit Monsieur le G(ouuerneur, Monsieur
L'abbé de St. Vallié Nommé par le Ioy a 1Eueehî de uce te ville de Quebe

MAISTRES
Louis Roüier de Villeray premier Cone
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu danours deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen de l, Martiniere XC'n'.
Et françois Magd'Ic Riiette D'auteüil pro'::reneral
SUR CE QUI A ESTÉ DIT-*ar le l'rocureulr l'eeral d i 1>oy que fraiçois

fleury habitant de ce païs EL chargé de fmniiiile deiiandoit il y a lonut-temps
d'estre admis au nombre des Boullengers de celtle ville, Li (oss. A n

faire droit A ordonné Et ordonniie que la proposit l en sera laite dans l'as-

semblée qui se tiendra a la préuosté suiuaIt larrest du u dc nois atin

de déliberer sur ce qui sera plus ou moins anuneeux de re'euuir ou reifa-
ser le dit fleury, Mettant en consialeration le n mbre des ltilangers esta-
blis en cette dite ville, pour ce fait Et raporté par les Conseillers Commis-
saires Estre Ordonné ce que raison -

liOEi DE VI LLE1.AY

ch n SUR CE QUI A ËSTÉ DIT PAR MONSIEUR LE M.RqUIS DE: DENoN-cheŽpter Vendru
°"troquer le UILLE Gouuerneur Et Lieutenant g pour Iv Roy En Canada,Armes deý HàL- ctriIo1 eRyE auaa

Acadie, Isles de Terreneuftue, Et autres p:ts de l'Anerique

Septentrionale, que l'importance de tenir la Colonie bit-I arme. Est assez
counnfe pour n'anoir pas besoin de fiire valoir la necessité qu'il y a de fiire
conseruer dans chaque habitation tout autant d'armes iqu'il eCii faut pour

armer ceux qui sont en Estat de s'en seruir; Et comme estant inlforé que
plusieurs Creauciers des particuliers, ont fait saisir et vendre des armes pour
se faire payer de leur deub ; Et que d'ailleurs plusieurs Iabitans libertins

s'en defaisoient volontairement, soit par trocq. par vente. ou en traitte, de
maniere qu'ils se trouueroient hors d'estat d'en achepter de nonuelles faute


